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DÉLIBÉRATION 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Date de convocation : 

24 03 2026 

 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 15 

Présents : 14      

Votants : 14    

 

 

OBJET :   

 

Approbation du Compte 

Financier Unique 2025 

(CFU) 

N° 1426 

 

L’an deux mil vingt-six, le 30 mars à vingt heures, les membres du conseil municipal légalement 

convoqués se sont réunis en séance publique dans la salle du conseil municipal sous la présidence de 

Monsieur Jean-Marc DELAÎTRE, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  

JM DELAÎTRE, S. BOYER, C. DROUET, C. THIROUIN, S. PINTO, JF. SORNEIN, M. KHIR, P. 

DARAGON, C. ANDREI, B BRULE, K. LIGER, P. DA COSTA, M. COUTURIER, C. 

SOPARNOT 

ÉTAIENT ABSENTS : B. HADJ ALI représenté par C. ANDREI 

SECRETAIRE DE SEANCE : S. BOYER 

 

Le Conseil Municipal,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT);  

Vu le Code des juridictions financières ;   

Vu l’article 60 de la loi de finances n°63-156 du 23 février 1963,  

VU l’article 242 de la loi de finances de 2019 modifié par l’article 145 de la loi du 30 

décembre 2022 ;   

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique,   

Vu l’avis de la commission des finances ;   

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l’année 2025 de la 

commune de PECQUEUSE ;   

Vu le Compte Financier Unique de la commune de PECQUEUSE ;   

  

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière 

de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de 

résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;   

  

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise 

en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du 

comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;   

 

Considérant les éléments susvisés et le récapitulatif synthétique annexé à la délibération ;   

 

APRES EN AVOIR DELIBERE,  

  

Le Conseil municipal,   

  

A l’unanimité des suffrages exprimés, 14 VOIX, Monsieur le Maire n’ayant pas pris part 

au vote,   

 

- APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 de la commune de PECQUEUSE  

- DONNE pouvoir à M. le MAIRE pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution 

de la présente délibération,  

 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 
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